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DOCUMENTS NECESSAIRES NOUS REALISERONS VOUS REALISEZ

La fiche de renseignements destin�e � l'�tablissement du 
contrat d'apprentissage entre votre entreprise et le futur (e) 
apprenti(e).

Nous saisirons les informations 
fournies sur cette fiche en vue d’�tablir 
le contrat d’apprentissage

Vous compl�tez la fiche et vous nous la 
retournez ou vous donnez les infos par 
t�l�phone ou lors d’un rendez-vous.

D�claration Unique d'Embauche (DUE)

Nous compl�tons le formulaire et nous 
vous l’envoyons. Nous l'enverrons � la 
MSA pour info (copie). Pour cela il faut 
que votre demande parvienne au 
service apprentissage minimum 5 jours 
avant le d�marrage de l’emploi du 
jeune.

Nous vous envoyons l’original que vous 
devez signer et envoyer par courrier � la 
MSA.

Certificat m�dical d'aptitude d�livr� par le m�decin de la MSA 
L'examen m�dical doit �tre fait avant l'embauche pour :
 les apprentis mineurs
 les apprentis reconnus handicap�s
 les apprentis affect�s � certains travaux dangereux
Avant la fin de la p�riode d'essai pour les autres.

Nous informons la M�decine du Travail 
que vous avez un apprenti.
Nous diffusons la photocopie de cet 
avis � l’�cole et � la DIRECCTE

Vous devez prendre un RV � la MSA et nous 
retourner la fiche m�dicale avec l’avis du 
m�decin.

Copie du (des) dipl�mes et certificats de travail du Ma�tre 
d'apprentissage : uniquement si le Ma�tre d'apprentissage n'a 
jamais form� d'apprenti (e) dans le dipl�me pr�par� par le 
jeune. 
Dans certains cas (ex : exp�rience professionnelle uniquement 
du MA) la demande l'avis du DRAF (Directeur R�gional de 
l'Agriculture et de la For�t) est obligatoire.

Nous envoyons les documents pour 
avis au DRAAF.

Nous fournir les photocopies des dipl�mes, 
justificatifs d’exp�rience professionnelle si 
nous ne les avons pas.

Certificat de fin de scolarit�
Obligatoire pour un jeune de 15 ans :
 atteint ses 16 ans au cours du 1er semestre de l'ann�e 

N+1 : avis du directeur du dernier �tablissement fr�quent�

Dispense � l’obligation scolaire :
 atteint ses 16 ans au cours du 2�me semestre de l'ann�e 

N+1 : avis de l'Inspecteur Acad�mique

Nous nous chargeons de faire la 
demande aupr�s de l'�cole directement

Nous �tablissons la demande de la 
d�rogation 

Signer la demande de  d�rogation et nous la 
retourner.

D�rogation pour utilisation de machines dangereuses
(obligatoire pour tous les jeunes de – 18 ans selon l’activit� de 
l’entreprise)

Nous assurons le suivi (�cole,
DIRECCTE)

Cette d�rogation est � demander au CFA qui 
la vise et sur laquelle figure la liste de 
mat�riels ou produits dangereux. La pr�senter 
� la m�decine du travail lors de la visite 
m�dicale du jeune. puis nous la retourner 
pour que nous puissions la transmettre � 
DIRECCTE

Autres d�rogations

 R�duction ou allongement de la dur�e normale du 
contrat

 Entr�e � l'apprentissage hors p�riode l�gale soit 3 
mois avant et 3 mois apr�s le d�but du cycle de 
formation

Nous nous chargeons d’�tablir la 
d�rogation

Le jeune avait sign� un pr�c�dent contrat. Il nous est
indispensable pour le calcul de ses salaires et contr�ler la suite 
des contrats de ce jeune.

Nous nous chargeons de faire la 
demande aupr�s de l’interlocuteur 
concern� (CFA, Chambre d’agriculture, 
jeune, ma�tre d’apprentissage…)

Nous faire une photocopie s’il est en votre 
possession

Photocopie de la rupture du pr�c�dent contrat de l’appprenti.
Indispensable �galement pour v�rifier que la rupture du 
pr�c�dent contrat a bien �t� enregistr�e et qu’il n’y a pas de 
chevauchement de dates avec le nouveau contrat.

Nous nous chargeons de faire la 
demande aupr�s de l’interlocuteur 
concern� (CFA, Chambre d’agriculture, 
jeune, ma�tre d’apprentissage…)

Nous faire une photocopie s’il est en votre 
possession

RIB. Uniquement si l’apprenti  mineur a un lien de parent� avec 
l’employeur

A fournir si apprenti � un lien de parent� avec 
l’employeur

Ch�que de 49 € HT (soit 58.60 € TTC) par contrat 
correspondant � la partie financi�re pour la prestation 
d'assistance et de conseil, libell� � l'ordre de l'Agent comptable 
de la Chambre d'agriculture d'Eure-et-Loir.

Nous pr�parons le contrat. Nous vous 
envoyons une facture � r�ception du 
ch�que.

Nous retourner le contrat et le mandat sign�s, 
accompagn�s du r�glement.

DOCUMENTS NECESSAIRES
Pour l’�laboration du contrat d’apprentissage


